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Tout, tout, tout, sur le FOND………………………………………… de la vie de l’association  
                                                                                                                      ... des actions en cours  
                                                                                                                    ... des nouveaux projets 
Le FOND s’exprime au BENIN !!!  
 
ÉDITO :  
 
L’été est là, pourtant les temps sont durs !!….. Ah bon ??? 
Je me suis rendue compte qu’il n’y a toujours pas de Ministère des Associations et encore moins 
de prise en compte des aspirations des Associations Humanitaires ! 
C’est vrai, nous sommes tous des bénévoles de l’ombre, la  lumière ne venant que du résultat de 
nos actions et de l’image renvoyée par les êtres dont nous essayons de soulager l’injustice de la 
vie. 
Ne désespérons pas, redoublons nos initiatives, soyons persévérants. 
À bon entendeur…… 

                                                                                                    Salutations très cordiales 
G. AUCKENTHALER      
Présidente de l'A.H.S.M.   

     
 
 
FELICITATIONS : 
 
Nous avons à l'AHSM un médecin diplômé en « maladies tropicales ». 
Nous félicitons le Docteur Marie Laure LHAULE bien sûr pour sa réussite à l'examen mais aussi 
pour son investissement au sein de l’AHSM. Je vous rappelle que Marie-Laure est le médecin 
référant de la commission santé, membre du Bureau, à l’initiative de l’intervention de la petite 
Reine, et à ses heures perdues s’il en est, médecin capitaine auprès des sapeurs-pompiers de 
SAINT SEVER . 
 
ACTIONS LOCALES : 
 • ARNAGA : 

 
Un temps mitigé mais un WE réussi avec un bénéfice de 1 182 euros, ces deux journées se sont 
déroulées dans une ambiance très chaleureuse, vivement les prochaines. 
 • Fête du gâteau basque : 

 
Elle est bientôt là… En septembre, le dimanche 27, cela va vite arriver !!! 
Nous aurons à nouveau besoin de quelques bénévoles pour cuire les taloas et la ventrèche, faites 
nous connaître vos disponibilités. 
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PROJETS 2009  AU BENIN : 
 • Le village thérapeutique AGBOHOUE :  

 
Suite à notre demande d’aide pour le projet de création de jardin agricole chez Madame 
AGBOHOUE, nous avons bénéficié d’une subvention de 8 200 euros accordée par le conseil 
régional  d’AQUITAINE dans le cadre de «  l’appui aux initiatives locales de développement 
solidaire »  

- Lors de leur dernière visite Jean-Claude, Ghislaine et Salim ont constaté la 
construction de 2 toilettes et 2 douches mises à la disposition des malades.  

- Lors de la mission de février, nous avions décelé que certains malades avaient la 
gale, le traitement a été pris en charge par Ghislaine. 

- Mme AGBOHOUE a bien compris que, sans amélioration sensible des conditions 
de vie des malades, l’AHSM serait dans l’obligation d’interrompre l’aide qu’elle 
apporte.  

- Le jardin a bien démarré et les premiers petit lapin se portent bien 
- Le dernier conseil d’administration a donné l’approbation pour un suivi mensuel 

de trois jours, pendant trois mois, par Salim et Ghislaine. 
 

            
 • Pisciculture : 
 

A chaque visite, le roi d’AGBANANKIN nous fait part de son souhait d’installation d’une 
pisciculture dans son village. A cet effet, nous avons rencontré le Directeur du lycée agricole de 
SAINT PEE SUR NIVELLE spécialisé dans la pisciculture, en présence d’un représentant de 
l’INRA, afin d’évoquer ce sujet. Le Directeur dans sa mission de service public est intéressé de 
proposer un sujet de développement solidaire aux élèves dans le cadre d’une coopération . Après 
réflexions de parts et d’autres, il sera envisagé d’étudier un projet, le but étant de créer un centre de 
formation(inspiré de l’IMR) avec des partenaires locaux (SALIM ?) et d’y intégrer la construction 
d’un bassin d’élevage pour AGBANANKIN. 
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 • UJAP / ZABALKI 
 
L’association UJAP, sous couvert d’une convention  avec le chef de l’arrondissement de 
POSSOTOME et le soutien des associations AHSM et BAZTEAK, relance le centre multiservices 
ZABALKI. 
Les activités seront les suivantes : Télé centre, papeterie, bureautique, internet (cyber café), 
bibliothèque, autres activités socio-éducatives. 
Ils souhaitent démarrer un maximum d’activités dès cet été en même temps que les cours de 
vacances. Pour les aider le dernier conseil d’administration a voté un budget de 1 000 euros, pour 
leur permettre l’installation de la ligne internet et l’aménagement de la bibliothèque. 
 • Commission éducation : 

 
Suite à une intervention d’Anne Marie PONTACQ au collège ERROBI de CAMBO, un groupe 
de filles, élèves de cinquième, touché par son exposé sur les écoles au BENIN, a décidé de 
s’investir sur un projet d’aide à l’éducation au BENIN.  
Pour cela, elles ont confectionné des petits objets pour les vendre, ce travail a permis de récolter 
150 euros. Elles ont été fières de nous remettre ce chèque et nous les félicitons pour leur initiative 
et les encourageons dans leur avenir scolaire et personnel. 
 
 
 

 

 
 
   
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, UJAP responsable du comité de gestion des écoles maternelles de l’arrondissement de 
POSSOTOME nous sollicite pour fournir des équipements et matériels. Nous ferons donc appel au 
menuisier sur place et respecterons notre engagement auprès des collégiennes d’ERROBI, c’est à 
dire l’achat de jeux. Pour les fournitures scolaires, l’AHSM offrira un cartable à chaque nouvel 
élève, étant donné que le nombre augmente chaque année. 
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 • Institut des métiers de l’artisanat : 
 

Dans le même esprit que l’IMR, nous avons pensé soutenir les projets des artisans de 
POSSOTOME, en leur confiant tout le matériel destiné en premier lieu à la FJSAB, à condition que 
de jeunes apprentis soient pris en charge. À ce jour les artisans respectent les engagements et 
permettent même aux apprentis de suivre des cours d’alphabétisation et de gestion. Ces cours sont 
dispensés bénévolement par une institutrice de l’arrondissement. 
 
CONTENEUR : 
 
Le conteneur expédié à la mi juillet a été retiré au port de COTONOU, Le matériel de cuisine 
sera installé courant septembre au restaurant d’application ouvert en partenariat avec les sœurs 
SALESIENNES de DON BOSCO, le matériel destiné à UJAP sera remis par Jean Claude. Le 
reste du matériel sera entreposé à COTONOU 
 

                                           
 
 
PARRAINAGE : 
 
L’Institut des Métiers de la Restauration – IMR - a été créé à Cotonou en 2008 par  l’association 
Actions Humanitaires en Santé Mentale – AHSM - pour former et insérer des jeunes gens qui ont eu 
des parcours de vie chaotiques et qui sont prêts à saisir leur chance dans cette filière professionnelle 
quels que soient leur cursus scolaire ou leur parcours. Le critère principal de sélection est la 
motivation. Nous nous sommes engagés à leur trouver un emploi à l’issue de la formation. 
 
Les élèves sont pour la plupart des enfants des rues abandonnés ou orphelins, issues de familles très 
pauvres. Certains n’ont jamais été scolarisés et ont été recueillis dans des centres d’accueil pour 
adolescents en difficulté à Cotonou. 
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Notre objectif n’est pas seulement de leur donner une formation mais bien au-delà une véritable 
éducation. Nous nous attachons à développer chez eux les valeurs humaines et à les responsabiliser 
de telle sorte qu’ils puissent réussir une intégration sociale. La formation prévue en 2 ans est 
essentiellement pratique et opérationnelle en s’appuyant sur des hôtels et restaurants renommés au 
Bénin. Outre les connaissances techniques, des cours de matières générales sont donnés (français, 
maths, anglais) ainsi que des matières comportementales (savoir être, accueil clientèle, 
communication). 
 
Vos contributions seront en priorité utilisées pour prendre en charge les dédommagements versés 
aux élèves (déplacements et repas) soit 1.5 euros par jour, 36 euros par mois par élève. 
 
Les comptes-rendus scolaires et anecdotes de la vie de groupe seront envoyés régulièrement aux 
« parrains marraines » 
Si vous souhaiter devenir parrain - marraine d’un de ces élèves, contactez nous par mail et nous vous 
enverrons le formulaire relatif à votre engagement ainsi que le reçu fiscal vous donnant droit peut 
être à un abattement. 
 
MISSION A VENIR : 
 
La prochaine mission devrait se dérouler du 16 Octobre au 07 Novembre 
Il est prévu :  

 • Village thérapeutique : 
-  Bilan de la prise en charge de la gale  
-  Évaluation de la pertinence des visites mensuelles sur un trimestre  
-  Remplacement des vêtements détruits lors du traitement de la gale • PARAKOU : 
-  Déroulement du congrès « les mythes » • POSSOTOME :  
                  -    Distribution des cartables aux nouveaux inscrits dans les écoles maternelles 

- Apport de matériel pédagogique souhaité 
                  -     Visite médicale pour les élèves 

- Évaluation du fonctionnement de la salle ZABALKI 
- Etude de faisabilité pour relancer la mutuelle des personnes âgées 
 • COTONOU : 

 
- Évaluation et suivi de l’IMR 
-Visite médicale aux élèves 
 
AMITIES : 
 
Nous avons une pensée sincère pour Minouche Saint Pic qui a perdu une personne de son 
entourage proche. 
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